
POSTULAT  
 
N’est-il pas envisageable, dans le cadre des systèm es 
informatiques, de regrouper les forces de certaines  entités 
vaudoises pour rendre moins  onéreux et, probableme nt, plus 
efficaces leurs développements dans ce domaine ? 
 
 
Depuis plusieurs années le développement informatique s’avère de plus en plus 
pointu et chaque entreprise qu’elle soit  publique, parapublique ou privée s’équipe du 
matériel le plus performant possible.  L’équipement pratiquement achevé il faut alors 
constater que le matériel commence déjà à être dépassé par les nouvelles 
technologies et la compatibilité du matériel ‘’ ancien ‘’ et  nouveau pose problème. 
 
Dans ce contexte il y a lieu, évidemment, de bien faire la différence entre le hardware 
et le software, ce dernier étant bien spécifique aux besoins de chaque ‘’ entreprise ‘’ 
il n’est donc pas pensable de proposer le regroupement des différents logiciels 
d’exploitation qui n’ont pas les mêmes fonctions. 
 
En analysant de manière attentive les nombreuses intentions de développement, les 
recherches de collaboration et souvent l’abandon des études après l’adjudication de 
coûteux mandats ne faudrait-il pas d’abord songer à regrouper sur un seul site le 
parc informatique avec les protections et les moyens de sauvegarde adéquats ? 
 
Dans ce contexte la Banque Cantonale Vaudoise possède sur son site de Prilly, sauf 
erreur, des possibilités d’hébergement importantes.  ( Par ailleurs ne vient-elle pas 
de renoncer à un développement avec la Banque Cantonale de Zurich ? ) Pour sa 
part, L’Etat de Vaud s’est progressivement équipé et s’est même engagé par contrat  
avec une certaine dépendance économique et technique.  D’autres entités telles que 
les Hospices Cantonaux ou les Retraites Populaires chargées de la gestion de 
domaines forts différents devraient également pouvoir profiter de synergies dans le 
domaine cité à court ou moyen terme. 
 
Les postulants demandent au Conseil d’Etat  de soumettre un rapport au Grand 
Conseil sur : 
 

- les possibilités techniques et économiques, notamment avec les partenaires 
cités, d’un développement  informatique commun ( hardware ) sur le site de la 
Banque Cantonale Vaudoise à Prilly. 

 
- Présenter une évaluation des relations avec la Bedag. 
 
- Faire part de ses réflexions sur la collaboration avec la BCV. 

 
 
 
Les Moulins,  le  7 octobre 2008                 Albert Chapalay Député. 
          
 


